
( N- lt. ) 

Chambre des Re·présentants. 

Swca DU f8 IUILUT f900. 

Projet de loi portant acceptation d'une donation faite 
à l'État par S. M. Léopold Il. 

, . 

EXPOSE DES BOTIFS. 

M11111uas, 

Le Gouvernement a l'honneur de soumettre à vos délibérations le projet 
de loi devenu caduc par suite de la dissolution des Chambres, et contenant 
I'aeceptation pure et simple d'une donation faite à l'État par Sa Majesté 
Léopold Il. 

La lettre adressée par le Roi le 9 avril { 900 au Ministre des Finances et 
des Travaux publics, etl'acte sous seing privé <(UÎ l'accompngne, précisent 
les biens compris <lans la donation et les conditions auxquelles elle se trouve 
soumise. 

Tant par la forme de l'acte que par la nature de quelques-unes de ses 
dispositions, la donation s'écarte <le certaines règles de notre droit civil et il 
importe de toute façon de la mettre à l'abri des contestations. Aussi, en vue 
d'assurer sa validité et la complète efficacité des clauses qu'elles contient, le 
projet de loi porte-t-il •1ue l'acte sortira son plein et entier effet nonobstant 
les dérogations qu'il impliquerait aux lois en vigueur. 

Le Gouvernement est persuadé que les Représentants de la Nation accueil 
leront avec foreur cc témoignage nouveau d'une sollicitude toujours en 
éveil pour la préservatiun des beautés naturelles du pays, pour la conserva 
tion de s~ richesses forestières et pour la.salubrité de ses populeuses agglo 
mérations urbaines. 

Le MinislnJ des Finances et des Travaux publica, 
p. D• SMET Dl NAEYER. 

Le Ministre d, la Justîce, 
J. VAN DEN HEUVEL. 

-"·- - 



[ N° tt.] ( ' ) 

PROJET DE LOI. 

Léo1)old Il, 
■•1 •E8 ■EL~t:a, 

A tous prl,ents el à v1mi1·, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres. 
des Finances et des Travaux: publics et 
de la Justice, 

Nous HOMS !Bltri BT HfttTONS : 

Nos Ministres des Finanees et des 
Travaux publics et de la Justice sont 
chargés de présenter, en ~otre nom, aux· 
Chambres législatives, le projet de loi 
dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La donation entre vifs faite à l'État 
par Sa Majesté Léopold Il dans Sa lettre 
adressée au Ministre des Finances et des 
Travaux publics le 9 anil 1900 et dans 
l'acte sous seing privé de la même date 
qui y est joint, est acceptée sous les con- , 
ditions qui sont établies dans cette lettre 
el dans cet acte. 

Elle sortira son plein et entier elfet 
nonobstant toute disposition légale eon 
traire. 

WETSOl1"TWERP. 

Leopold Il, 
&eNINQ. BE■ ■IELCEN, 

dan allen, tegenwoordigen en toeko 
menden, Heil I 

Op . voorstel -van Onze Ministers van 
Financiën -en Openbare Werken en ,an 
Justitie, 

Wu BKIBIN BKSLOTH EN .Wu BISLUITEN : 

Onze Ministers ,an Financieo en Open 
bare Werken en van Justitie zijn gelast, 
uil Onzen naam, den Wetgevende Kamers 
hel wetsontwerp aan te bieden waarran 
de inhoud volgt : 

EENIG ARTIIEL. 

De schenking onder levenden gedaan 
aan den Slaat door Zijne Majesteit ~o 
pold _Il in Zijnen op 9 April 1900 den 
Minister van Financiën _ en Openbare 
Werken toegestuurden brief en in de 
erbij behoorende onderhandsche akte van 
zelfdeo datum, wordt aanvaard onder de 
in dien brief en in die akte bepaalde 
voorwaarden. 

Zij zal volkomen en geheel uitwerksel 
hebben ondanks alle tegenslrijdige wet• 
telijke bepaling. 

Donné à Ostende, le U juillet 1900. 1 Gegeven te Oostende, den f4Juli 1900. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Minillre des Finanu, et des Travauz 

public,, 

Van 's Konings wege : 
De Minister "an Finandin; ·m Op,nbár, 

JYerkna, 

P. DE S•sr DB Naua. 
Le Jf.f ,.;,,re tl~ la lt11tiu, 1 _1)1 !IÏflllln' mn lwlitilJ; 

J. V,N DIN H&UfKL, -- 
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ANNl:I.I 1. ·-·--- 
Au /lli,,iitre dt, Financt, tl de, TratHJU% publics. 

• Bruielles, le 9 ■,ril 1900. 

• CIiia atœrn1, 

• A l'occasion du soi'1ante-cinquième anniversaire de ma naissance, j'ai 
à cœur de transmettre à l'État celles de mes propriétés qui contribuent à 
l'agrément. et à la beauté des loealités où elles se trouvent. 

» Préoccupé dn désir de conserver à ces biens leur destination d'embel 
lissement, j'ai constamment veillé pendant mon règne à ce qu'ils ne fussent 
déparés par aucune construction ffUt pût changer leur caractère. 

>> Il serait regrettable à tons égards de voir anéantir après moi leur affec 
tation actuelle, au détriment de l'aspect et de la salubrité de diverses agglo - 
mérations de plus en plus populeuses. 
• Étant persuadé qu'il est convenable que ces biens appartiennent au 

pays, f ai formé la résolution, ,111i ne peut soulever aucune critique fondée, 
de les offrir à la Belgique, et je vous prie de soumettre aux Chambres l'acte 
de donaLion que je joins à cette lettre et qui précise les conditions de leur 
cession. 

11 Surtout près des grandes villes, il est fort utile, pour ne pas dire 
indispensable, de créer ou de conserver des espaces libres avec des déco 
rations naturelles, et cela dans l'intérêt de l'esthétique et de l'hygiène. Il 
en est particulièrement ainsi lorsque ces espaces sont, comme c'est le cas 
ici, ornés de plantations déjà grandes, divisés en pelouses et jardins bordant 
des boulevards. 

» C'est l'existence de ces aménagements, qui n'ont rien coûté au Trésor 
public, qu'il s'agit de sauvegarder dans l'avenir. Cette préservation n'a que 
des côtés avantageux. Si, sur ces terrains, il ne peut être élevé des bâtisses 
de rapport, il ne faut pas perdre de vue que, dans leur voisinage immédiat, 
pourront s'élever des quartiers nouveaux dans des conditions exceptionnel 
lement favorables. 
• Quelque modestes que soient les . travaux et embellissements que j'ai 

faits jusqu'ici, il importe qu'ils ne soient point perdus pour les générations 
qui nous suivront. 

» Cest par un ensemble d'amélicrations et une série continue de progres 
que l'on doit accroitre la beauté de notre pays et l'attrait qu'il offre à nos 
compatriotes et à tous ceux qui le visitent. 

,, Croyez- moi, cher ~linistrc. 
>• Votre très affectionné, 

» LiÓPOLD. ,> 
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SA MAJESTÉ LÉOl'OLD Il, Lou1s-Pa1L1PP1-\IAa1a-V1<.'TOll, Roi DKS BaLGgs, 
déclare par les présentes faire donation à rÉtat belge, soos les conditions 
déterminées ci-après, des biens donl l'énumération suit : 

LAEKEN. 

(Laeken el Slromb,-ek-Bevtr.) 

L Le terrain, d'une superficie de M arcs ~ centiares, compris entre 
l'avenue Van Praet , l'avenue du ParcJ\oyal et la rue du Moulin (an Gros 
Tilleul), cadastré section B, n° ;Ul ; 

2. Le terrain, d'une superficie de !9 ares 74 centiares, incorporé dans le 
parc du château royal de Laeken, à l'angle des rues du tf Juillet et des 
Palais; 

S. Les pépinières longeant l'avenue de Meysse et la rue du Heysel, d'une 
contenance de ?S hectares 03 ares 45 centiares, mentionnées au cadastre de 
Laeken sous Jes numéros t20', f ~, 204-, !05, t99\ f.f.~, -f 98•, t96., 
f.f.4\ U,?S• et 12J1 de la section A, el au cadastre de Strombeek-Bever sous 
les numéros 622\ 6'.29C, -107., 93•, Hr, fO", ätr et 6i8 .Je la section A; 

4. Les terrains, y compris I'assicue de l'ancienne rue Verte rectifiée 
(campagne de La Coste\situés entre cette rue, la courbe de l'avenue Vlln Praet 
actuelle et. le nouveau tracé de cette avenue tel qu'il a été approuvé par 
l'arrêté roya.,l du!{ octobre {899, publié au :,Joniteur du 3{ du méme mois, 
ainsi que les constructions et plantations se trouvant sur ces terrains. 
Ceux-ci, d'une superficie approximative de 8 hectares 23 ares t9 centiares, 
sont cadastrés section F, numéro 66 et partie des numéros tO, {9, ôä, 67, 
70-; section B, numéros 174, t8t, t86, !78•, t76•, f7H., i75\ {77, {76' 
et partie des numéros 173, { 79, f 82'; · 

ts. L'assiette du détournement de l'avenue Van Praet, dont le tracé a été 
approuvé par l'arrêté royal prérappelé, ainsi qu'une bande de terrain de 
vingt mètres de largeur, à prendre vers Neder-Over-Heembeek, dans les 
terrains acquis par le Donateur le long de ladite avenue, depuis le (< Gros 
Tilleul» jusqu'à la future chaussée de Vilvorde; 

6. Le centre du grand rond-point de l'avenue Van Praet actuelle, ainsi 
. que la pelouse forma11t le milieu de l'avenue entre ce rond-point et la chaussée 
de Vilvorde, d'une contenance de f hectare 98 ares t,4, centiares (le surplus · 
du rond-point cl de l'avenue appartient déjà à l'Etat); 
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7. Les terrains joignant le domaine de l'État et formant actuellement 
avec ce domaine le Parc royal de Laeken (à l'exception de la campagne Van 
Yolxem), ainsi que toutes les constructions~ serres et plantations se &rouvaot 
sur ces &erra ins; le tout d•ane superficie. dè'- ..o· heèltits 46 •~ 30 een- 

. tiares, inscrit" au cadastre section B~ numéros f.f-2", 7t"/., 71•/1, 7f~/,, 7f'/?, 
sr-, t3,°, 73•/,, to,c, tor-, ft7•, U,6a, 170-, 21t•, !6.f.•, sr-, St•, St', Sf•~ 
8{\ 8f', f9,, 8f11, ~6f, 9j•, 7'J4, 9,1.•, 78", 78•, ·85', -1f6\ f {8', 256•, 7f•/1 
el 78" · ' 

8. Toute la propriété dite du Stuyvenberg, telle qu'elle est clôturée par 
grilles et murs, ainsi que tous les terrains appartenant au Donateur entre le 
parc public de Laeken, la rue Médori~ la rue De Vrière, la rue des Renards 
el Ja rue du Heysel, à l'exception : a) des constructions érigées ou à ériger 
dans le parc du Stuyvenberg; b) des bâtiments deJla ferme du Sruyvenbcrg; 
c) des serres, et. tl) du verger, lesquels sont indiq ués aux plans A. B, Cet D ci 
joints, par des teintes rose, bleue et jaune, ont nue eontenanœ de .t. hec 
tares SN ares 33 centiares et sont réservés avec Jes servitudes d'accès tels 
(JUe ces accès existent actuellement. 

Les propriétés et terrains donnés soos le numéro 8 ont une superficie de 
'2t hectares 32 ares 70 centiares; 

9. Toutes les constructions généralement quelconques élevées par le 
Donateur sur les terrains donnés; 

iO. Tons les droits généralement quelconques: actuels ou futurs, dérivant 
pour le Donateur des constructions qui ont été élevées à ses frais sur les 
terrains du Parc royal de Laeken, appartenant à l'Etat, notamment la 
granrle salle à manger, le jardin d'hiver, la grande serre aux camélias, les 
galeries et serres ; 

fi. Toutes les collections de plantes qui se trouveront, au décès du 
Donateur, dans les constructions visées aux numéros 9 et t O ci-dessus. 

CONDITIONS. 

Le donataire sera tenu de respecter les conditions suivantes : 
À. Ne jamais transformer aucune de ces propriétés en terrain à bâtir et 

leur conserver, après le décès du Donateur, la destination, Ic cachet et 
l'aspect qu'elles auront eus de son vivant; 

R. Entretenir ou faire entretenir les dites propriétés cl collections, à 
partir du décès du Donateur; 

C. Permettre au propriétaire de la villa du Belvédère de clôturer) pour 
des expositions de fleurs, la partie du parc public de Laeken comprise entre 
cette villa et. l'avenue du Parc Royal, d'y faire les constructions qu'il juge~ 
rait nécessaires en vue des dites expositions ainsi qu'un local public y atte 
oanL 
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OSTENDE. 

1. tes terrains attenant au Chalet royal et compris dans Ic périmètre 
formé par la digue de mer, la rue de Paris, la rue lloyalc, Ic détournement 
de l'avenue des Courses et l'avenue de la Reine, d'une superficie approxi 
mative de 99 ares t ! centiares. 

Celte superficie comprend des excédents d'emprises dans plusieurs pro 
priétés dont l'expropriation est actuellement poursuivie en vert u d'un arrêté 
royal du 8 mars i898, publié au /JJoniteur belge le f 9 du même mois. Pour 
autant quede besoin, le Donateur s'engage àeonfirmer la donation de ces 
excédents d'emprises dès qu'il en aura obtenu la possession régulière; 

!. Les terrains à~ l'entrée du parc Marie-Henriette, y compris la bande 
longeant l'uvcuue de la Reine; le tout cadastré sous les numéros 
30fSd et 306b $,IC Ja section E, ~6f ,262, 257·/:" '2:37·/c ~f>7 °/s, 2ä7,J/~, 2a8', 
~7 Ï• de la section C et f6~l '/,, Hiä8~, i6.:;8 ç/3 tic la section A, pour 
une contenance de 3 hectares 7 4 ares !i7 centiares; 

3. La donation comprend en outre : a) toutes les constructions générale 
ment quelconques érigées par le Donateur, tant sur lès terrains donnes que 
sur le terrain appartenant à l'État, le tout compris dans le périmètre déter 
miné sous le numéro ·t ci-dessus; b) le mobilier qui garnira les dites con 
struetions au décès du donateur. 

CONDITIONS. 

Le donataire sera tenu de respecter les conditions suivantes : 
A. Ne jamais transformer aucune de ces propriétés en terrain à bâtir et 

leur conserver, après le décès Ju Donateur, Ja destination, le cachet et l'as 
peet qu'elles auront eus <le son vivant; 

B. Conserver le Chalet royal avec ses terrains et dépendances, le tout 
compris dans le périmètre désigné ci-dessus, à l'usage du Donateur et de 
ses Successeurs' au Trône en .ve~t.µ. 4e. Ja Con~titutioo actuelle et respecter le 
droit d'usufruit, dont le Donateur se réserve de disposer par acte ultérieur, sur 
les constructions projetées et figurées au plan numéro 2 visé dans l'arrêté 
roval du 8 mars t898. 

TERVUEREN. 

t. La moitié indivise de 507 hectares f ! ares 4ä centiares de bois et 
plantations, connus sous le nom de « Bois des Capucins », inscrits au 
cadastre sous les numéros I, 2, 5\ il,~, 6, 7, 8, 9, rn, H, f2, t3, f.f. de la 
section Il et f Ots• de ln section F, à l'exception du droit de superficie concédé 
a 8. A. R. Monseigneur le Comte de Flandre et à ses ayants-droit sur les 
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terrains , ueUement cadastrés section· H, numéros 5•, ~ et 3•. Le revenu 
moyen ael de cette propriété est de six mille francs; 

!. Le chAteau et la fermer de Ravenstein, d'une eentenenee.de '3hectares 
03 ares, mentionnés au cadastre sous les numéros t4t:-/1, {47, t49'", fOO'", 
HSO•, t51, fäf', lä-:ta, fät", 1~3• et t~6• de la section G, d'un revenu moyen 
annuel tie trois mille francs; 

3. Le terrain boisé et les drèves tenant au domaine de Ravenstein, à 
l'exception du triangle aux Q_uatre Bras. Ce bois et ces drèves sont cadastrés 
sous les numéros t"6, f.f.8 et US4" de la section G, 32 et 33 de la section H, 
t • et ! de la section I, pour une contenance de j,I hectares 8t ares 
90 centiares; 

,. L'habitation et le jardin du garde forestier ainsi que les parcelles de 
terres contiguës, le tout d'une contenance de 5 hectares t 8 ares 75 centiares, 
cadastré section IJ numéros 30 5{• 3P zuc 5{4 3f• 3f' 27< "l7" ~Sb 28° 
.( ' ' , , 1 , ' , ' , , , n~ et~; 

ä. Deux praieiea[euglobées dans le parc public de Tervueren, ayant une 
superficie de~• arcs äO centiares et cadastrées sous les numéros 378. 380 
ut. 584• de la section (: de Duysbourg; 

6. Tous les terrains situés au lieu dit « l\oode Aar,le », qui ont été amé 
nagés aux frais de l'Etat et sur lesquels est établi le bassin réservoir qui 
alimente la distribution d'eau dans le dit parc public. Ces terrains, d'une 
contenance de 9 hectares 87 arcs ~2 centiares, sont cadastrés section K, 
numéros fW, f!5, f!6a, i37', to8,·t39, f.f.t•, f4i\ f.t.t\ f4t'; t~7, t56•, 
f 5~•, US5a, j .f.S• ; 

7. Le terrain à l'angle de l'avenue deTervueren et de la rue dite Broeck 
straat, snr lequel est établi un tir à la· perche; ce terrain est inscrit au 
cadastre sous le numéro f.33• de la section K, pour une. contenance de 
42 ares f O centiares; 

8. La parcelle boisée comprise entre cette avenue et la propriété de Haven 
stein, indiquée au cadastre so~s le numéro f4tid de lu section H~ r,our une 
contenance de 7 hectares 27 ares; 

9. Les parcelles de terres comprises entre la même avenue et. la propriété 
de Ravenstein, d'une superflcie de 7 hectares 55 ares ä5 centiares, cadas 
trées sous 1~ numéros f58, 137\ t3,i., i34', 13:S, t~, {::!9, fj6° et partie 
numéro !83" de)a·seclion G; 

tO. Les terrains occupés par· la nouvelle ligne <le chemin <le (cr entre 
Wesembeek.:cl Tervueren, d'une contenance de f hectare N7 ares 90 een •. 
tiares, faisant partie des ·parcelles inscrites au cadastre de la commune de 
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Wesembeek.- IOIII les numéros !96, j,97., f.99,, -~, I0'7', m•, 207\ m·, 
!fO, tH, Mt, MO'~-ts~, !fSde la seeiion C; 
f t. Tous les terrains, d'une contenance de f9 hectares 7.f. ares Sf cen 

tiares, abandonnés pour la construction de l'avenue de Tervueren el. servant 
actuellement d'assiette à cette avenue depuis la forêt <le Soignes jusqu'au 
Parc de Tervueren. 

CONDITIOIIS. 

Les dits immeubles sont donnés à charge par le donataire : 
a) de ne jamais transformer aucune de ces propriétés en terrain à bâtir; 
b) de leur conserver, après le décès do Donateur la destination, le cachet 

et l'aspect qu'elles auront eus de son vivant; 
_c) de maintenir à S. A. R. Monseigneur le Comte de Flandre le droit de 

chasse qu'il -eserce actuellement sur .les propriétés ci-dessus décrites. 

DOMAINES HOYAUX DE CIERGNON ET D'ARDENNE. 

Le domaine d'Ardenne el les châteaux d'Ardenne, de Ciergnon et de Vil 
lers-sur-Lesse avec toutes leurs dépendances, ainsi que les habitations, fermes, 
bois, terres el prairies, Ic tout connu sous la dénomination de Domaines 
Royaux de Ciergnon et d'Ardenne, situé dans Ja province de Namur sous les 
communes de Houyet, Custinne, Ciergnon, Montgauthier, Villers-sur-Lesse,. 
Hour, Mesnil-Église~ Wiesme, Finnevaux, Hulsonniaux, Celles, Chevetogne, 
Conneux, Éprave, Rochefort. Buissonville, Bacouville, Feschaux, Lessives, 
Ave et Auffe, Lavaux Sainte-Anne et Wanlin. 

La contenance totale est de 6,"89 hectares t4 ares œt centiares. 

COl'fDITIOi.S, 

Lette donation est faite aux conditions suivantes : 
t O de ne jamais aliéner ces domaines ; 
2° de leur conserver, après le décès du Donateur, le cachet et l'aspect 

qu'ils auront eus de son vivant; 
ä• d'affecter à l'usage des Successeurs au Trône en vertu de la Constitu- 

tion actuelle les biens dont le Donateur s'est réservé l'usage personnel; 
.Ï- de payer aux héritiers du Donateur une rente-annuelle et perpétuelle. 
Le montant de cette rente sera définitivement fixé au décès du Donateur. 
Il. sera équivalent au revenu net moyen qui sera estimé pouvoir être nor- 

malemellt produi& au dm du Roi ~ ci) par. 1:eîploitatîou réguli~ré. dee 
forita, .b) par la location da chàteau_d'Ardenne; et et) par la.l~tioo de loos 
les autres biens dont l'usage n'est pas réservé aux Successeurs au Tr6ne en 
vertu du tertio ci-dessus. 



( 9 ) [ N• tt. 

L'estimation de ce revenu net moyen sera faite et souverainement arrêtée 
par ta-ois experts, à désigner par le premier président tic la Cour d'appel du 
ressort dans lequel se trouveront Jes biens donnés. 
La rente sera égale au cbitfre total des é,aluations qui aura été admis par 

la majorité des expertsrsi-ehaque expert est d'un avis différent, le chiffre 
total de l'estimation intermédiaire sera adopté. 

NIEUPORT. 

Deux parcelles de terrain, près de la station du chemin de fer, d'une 
contenance de 3 hectares 65 ares 35 centiares, étant les lots 9 et tO des 
immeubles vendus publiquement Ic 16 août 1895 a la requête de la Société 
des terrains militaires de Nieuport. 

CONDITIONS. 

Ces terrains sont donnés à charge par le donataire d'en maintenir le boi 
sement et à la condition de ne jamais les aliéner ni les transformer en 
terrain à bâtir. 

FOREST. 

Les droits appartenant au Donateur (soit moitié en nue propriété) dans la 
maison de campagne Ouden, sise chaussée de Bruxelles i, ••.• urest , d'une 
contenance totale de 23 hectares ät ares tO centiares, cadastrée section A, 
numéros 93·. 92, 89, 86a, N6., 88a/b1■, 90\ 91., 87a, 86c~ 88\ !14\ 94\ 8(>', 
88*, 881, 88\ 88', 861, et section IJ, n° HJ•. 

L'État est subrogé <lans tous les droits du Donateur relatifs à la propriété 
ci-dessus. 

CORDITIOKI. 

Celle donation est faite : 
A. Avec obligation pour le Donateurde payer à l'État, au décès de M111• veuve 

Doden; copropriétaire et usufruitière de la dite propriété, une somme de 
quarante mille neuf cent quarante francs (40,940 francs), destinée à l'entre 
tien du parc et qui avait été remise à cet effet par M. Ouden à l'admi 
nislration du Domaine privé du Roi; 

B. Et à charge par le donataire : t t> de respecter les condit.ions imposées 
par le testament de M. Duden ; 2° de supporter, à la décharge du Donateur, 
les droits de succession cautionnés par l'acte d'affeclatioo hypothécaire passé 
devant Me Scheyven, notaire à Bruxelles, le f8 juillet {89f', et tenus en sus 
pens conformément à l'article !Ode la loi du 'J.7 décembre {8{ 7, et 3° d'en .• 
tretenir entièrement la dite propriété à· compter du décès de l'usufruitière 
et dè l'ouverture du parc au public. 
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BRUXELLES. 

Les squares au rond-point de l'avenue Louise, d'une superficie totale de 
1 hectare 62 ares 7 4 centiares. 

CORDITIO!II. 

Ces squares sont donnés à charge par le donataire de respecter les condi 
tions suivantes et avec faculté pour lui de transférer la propriété de ces 
mêmes biens à · ta ville de Bruxeltes, sous. r obligation de respecter les 
mêmes conditions : 
A. Ne jamais les transformer en terrain à bâtir et leur conserver après le 

décès du Donateur la destination, le cachet et l'aspect qu'ils auront eus de 
son vivant; · 
B. Ne jamais laisser supprimer la partie centrale de l'avenue Louise, entre 

le rond-point et l'entrée du bois, et la conserver telle qu'elle est plantée et 
gazonnée aujourd'hui, avec ses parties réservées aux piétons. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

1° RENONCIATION. 

Le Donateur renonce à tout droit généralement quelconque dérivant. pour 
lu·i des constructions qui seraient ultérieurement élevées à ses frais sur les 
terrains compris dans la présente donation. 

~0 8ÛEBVB D'USUFI\UIT. 

Le Donateur se réserve personnellement. l'usufruit de tous les biens com 
pris dans la donation et s'engage à supporter de son vivant toutes les charges 
d'entretien. 

Toutefois cette réserve et cet engagement ne s'appliquent pas aux immeu 
bles suivants : 
i0 aux terrains devant servir d'assiette à l'avenue Van Praet, ni à la bande 

de vingt mètres de largeur qui doit la border (n° ?S des biens sous Laeken); 
2° aux prairies englobées dans le parc public de Tervueren, aux terrains 

du « Roode Aarde », au terrain sm· lequel est établi le tir à la perche, aux 
terrains occupés par le chemin de fer, ui aux terrains servant açfoellcmen~ 
d'assiette à l'avenue de Tervueren (n• ~, 6, 7, tO et H des biens sous Ter 
vueren) ; 

5° à la propriété Ouden, sous Forest. 

Bruxelles, Ic 9 avril f 900. 

LÉOPOLD. 


